
Durant les périodes de stages en entreprises, les élèves ne sont pas censés être présents dans l’établissement et bénéficient automatiquement d’une remise d’ordre. Ils ne peuvent donc plus bénéficier du service de restauration et d’hébergement du lycée, sauf demande écrite des parents (formulaire ci-dessous à compléter impérativement).

DEMANDE DE PENSION OU DEMI-PENSION DURANT UNE PFMP 

Je soussigné(e) M/Mme ---------------------------------------------, Responsable légal  de l’élève (NOM- Prénom) -------------------------------------------------------------------- en classe de ------------------------------------------------------

en stage du ------------------------------------------- au ------------------------------------- Demande à ce que mon fils/ma fille : (cocher votre choix)  Soit DEMI-PENSIONNAIRE durant le stage Lieu du stage

 

Secrétaire d’Intendance Affaire suivie par V.                                                             De           h            à                h BARLET Heure du repas au L’élève est sous la responsabilité de l’établissement durant ces SELF horaires et rejoindra son lieu de stage par ses propres moyens Demande

acceptée/refusée

Téléphone           (Partie complétée par 04  71 07 28  00                le lycée en retour) Fax

04  71 09 57 25                                                                     Ou Mél.

intendancedupuy@ac-clermont.fr                                                                     Soit INTERNE durant le stage 2/4 avenue du Docteur Durand C.S  10120                 Lieu du stage


43 009 LE PUY EN VELAY Cedex

 Repas froid

 Pique- nique       réchauffé dans fourni par le lycée      l’entreprise (venir         Repas  Repas

Déjeuner (cocher la                 sauf le lundi où le     avec récipient et        fourni par pris au

formule choisie)                     déjeuner est         sac isotherme)      l’entreprise ou self

fourni par les        Sauf le lundi où le      par mes soins familles           déjeuner est fourni par les familles

Heure à laquelle sera

[image: ]

récupéré le pique-

[image: ]

nique ou repas froid

[image: ]

le matin

Heure de retour à

l’internat le soir

L’élève sera sous la responsabilité de l’établissement à partir de son retour à l’internat et jusqu’au petit-déjeuner. Il rejoindra son lieu de stage par ses propres moyens Demande

acceptée/refusée

(Partie complétée par

le lycée en retour)

Ou [image: ]

 Soit HEBERGE DANS UN AUTRE ETABLISSEMENT

SCOLAIRE

Lieu du stage

Etablissement

envisagé

2 / 2                                                      Pique- nique fourni par le             Repas fourni par Déjeuner (cocher)

lycée d’accueil                      l’entreprise Dîner : préciser heure

d’arrivée au lycée

d’accueil

Petit-déjeuner :

préciser heure de

départ du lycée

d’accueil

N° téléphone de la

personne à contacter

en cas d’urgence

L’élève sera sous la responsabilité de l’établissement d’accueil à partir de son retour à l’internat et jusqu’au petit-déjeuner. Il rejoindra son lieu de stage par ses propres moyens Réponse

établissement accueil

(partie complétée par

le service intendance

en retour)

Je  m’engage  à  prévenir  l’établissement  d’origine  ou  l’établissement  d’accueil  en  cas d’absence.

Je m’engage également à régler la facture de demi-pension ou d’internat auprès du lycée Charles et Adrien DUPUY durant la période de PFMP (le lycée Charles et Adrien DUPUY se chargera de régler l’établissement d’accueil si un hébergement extérieur est demandé).

Le                           , à 

Signature du représentant légal 

Ce formulaire, complété, daté et signé doit être retourné à Mme BARLET : intendancedupuy@ac-clermont.fr au plus tard le jeudi avant le début du stage.

Mme BARLET se chargera de communiquer auprès des services concernés.

Aucun hébergement ou repas ne sera fourni sans demande expresse écrite de la famille.
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